
CENTRE DE GESTION DE LA  FONCTION PUBL IQUE TERRITO RI ALE DE LOIRE ATLANTIQ UE  

6, rue du PEN DUICK II – CS 66225 – 44262 NANTES cedex 2 – téléphone : 02 40 20 00 71 – télécopie : 02 40 89 00 65 – www.cdg44.fr 

 

Document 7 

PRISE EN COMPTE DES SERVICES ANTÉRIEURS 

SUITE À LA RÉFORME PPCR 

 
 

Suite à la réforme PPCR, en catégorie C, les services antérieurs effectués dans les anciennes échelles de rémunération sont assimilés 
à des services effectifs dans le nouveau grade. 

 
 
 

Pour rappel : 
 

Appellation de l’ancienne échelle Appellation de la nouvelle échelle PPCR 

Echelle 3 C1 

Echelles 4 et 5 C2 

Echelle 6 C3 

 

 
Exemples pour un avancement au grade d’adjoint administratif principal de 1ème classe  
 
 

 1er cas  
 

 Av de grade  Intégration PPCR 2017  Av de grade  
 

adjoint administratif 
2ème classe (E3)  

adjoint administratif 
1ère classe (E4)  

adjoint administratif principal 
2ème classe (C2)  

adjoint administratif principal 
1ère classe (C3) 

 
 Prise en compte des services à partir de l’échelle 4 et C2 pour l’accès au grade d’adjoint administratif Pal 1ère classe (C3) 

 
 
 
 

 2ème cas  
 

 Av de grade  Av de grade  Intégration PPCR 2017  Av de grade 
 

adjoint administratif 
2ème classe (E3)  

adjoint administratif 
1ère classe (E4)  

adjoint administratif 
principal 2ème classe (E5)  

adjoint administratif principal 
2ème classe (C2)  

adjoint administratif principal 
1ère classe (C3) 

 
 
 Prise en compte des services à partir de l’échelle 4, échelle 5 et C2 pour l’accès au grade d’adjoint administratif Pal 1ère classe (C3) 

 


